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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Blois, le  30 août 2018

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
FINANCES PUBLIQUES  DE LOIR-ET-CHER
CS 50001
10 rue Louis Bodin
41026 BLOIS

Pôle Pilotage et Ressources
Contrôle de gestion
Affaire suivie par Pierre BONDERF et Nathalie PENNETIER
n°02.54.55.12.17et 12.71

Objet   :  Délégations  de  signature  -  DDFiP  de  Loir-et-Cher  -  Agents  habilités  à  signer  les  certificats  de
dégrèvement et autres documents relatifs à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses
quel que soit le montant des sommes et l’autorité ayant prononcé la décision – Situation au 1er septembre
2018.

Service Agents bénéficiaires d’une délégation de signature de certificats de 
dégrèvement

Direction Sophie LLAURY - AFiP
RDRA Ronan LE BERRE - AFiPA
Pôle Gestion Fiscale Daniel BOULAY - Inspecteur principal des finances publiques
Pôle Gestion Fiscale René FILIPPI - Inspecteur principal des finances publiques
Pôle Gestion Fiscale Christian GASTON - Inspecteur divisionnaire des finances publiques
SIE Blois Philippe POUËDRAS - Chef de service comptable et financier
SIE Blois Jean-Pierre GERARD - Inspecteur divisionnaire des finances publiques
SIE Romorantin Dany BOUIN - Inspecteur divisionnaire des finances publiques
SIE Romorantin, uniquement dans l’exercice 
des fonctions d’intérimaire du SIE

Juan ALVAREZ - Inspecteur des finances publiques

SIE Vendôme Dany BOUIN - Inspecteur divisionnaire des finances publiques
SIE Vendôme, uniquement dans l’exercice des 
fonctions d’intérimaire du SIE

Laurent ORIEUX - Inspecteur des finances publiques

SIP Blois Marie-Anne SENT-CLAPPE - Chef de service comptable et financier
SIP Blois Marie DA COSTA - Inspecteur divisionnaire des finances publiques
SIP Romorantin Stéphanie POTHET - Inspectrice principale des finances publiques
SIP Romorantin - Dans l’exercice des fonctions
d’intérimaire

Christine SALAUD- Inspectrice  des finances publiques

SIP Romorantin - Dans l’exercice des fonctions
d’intérimaire

Sylvain PRODAULT - Contrôleur principal des finances publiques

SIP Vendôme Marc LELONG - Inspecteur divisionnaire des finances publiques
SIP Vendôme - Dans l’exercice des fonctions 
d’intérimaire

Carole PELE - Inspectrice  des finances publiques

Brigade départementale de vérification Lucile LIONS - Inspectrice divisionnaire des finances publiques
Pôle de contrôle des revenus patrimoniaux Nadine DEMANGE - Inspectrice  principale des finances publiques
Pôle départemental de Contrôle et d’Expertise Alice DUQUESNE - Inspectrice principale des finances publiques
PELP Anne-Marion BRUNET - Inspectrice  des finances publiques
PELP, dans la limite de 5 000 € Thomas PAPY - Contrôleur des finances publiques
SPFE de Blois 1-2-3 Jean-Marc GUILLUY - Responsable du SPFE
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41-2018-09-01-003

délégations signatures Contres

délégations signatures Contres
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41-2018-09-11-005

Délégations spéciales de signature trésorerie de

Mondoubleau

Délégations spéciales de signature trésorerie de Mondoubleau
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SIE Blois- Délégations 1 9 2018

SIE Blois- Délégations aux agents 1 9 2018
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SIE Vendôme délégation de signature 03 09 2018

SIE Vendôme délégation de signature 03 09 2018
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PREFET DE LOIR-ET-CHER

ARRETE N° 
PORTANT PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES

AU RECEPISSE DE DECLARATION N° 41-2018-00079
CONCERNANT LA RECONSTRUCTION DE LA STATION D’EPURATION

 SUR LA COMMUNE DE NEUNG-SUR-BEUVRON

LE PRÉFET DE LOIR-ET-CHER
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite 

VU la directive européenne n° 91/271/CEE du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux résiduaires
urbaines (DERU) ;

VU la directive européenne n° 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique
communautaire dans le domaine de l’eau (DCE) et  imposant le bon état  écologique des masses
d’eau ;

VU la directive européenne n° 2008/105/CE du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité
environnementale ;

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L.214-1 à L.214-6, R.214-1 et R.214-32 à 
R.214-56 ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1311-1 et L.1331-1 à L.1331-16 ;

VU l’arrêté interministériel du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux 
épandages de boues sur les sols agricoles pris en application des articles R211-25 à R211-47 du code
de l’environnement;

VU  l’arrêté  ministériel  du  25  janvier  2010  relatif  aux  méthodes  et  critères  d’évaluation  de  l’état
écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des
articles R.212-10 à R.212-18 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 modifié relatif aux systèmes d’assainissement collectif et aux 
installations d’assainissement non collectif, à l’exception des installations d’assainissement non 
collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ;

VU l’arrêté du préfet de la région Centre Val-de-Loire, préfet du Loiret, préfet coordonnateur du bassin 
Loire-Bretagne,  NOR : DEVL 1526024A du 18 novembre 2015 approuvant le Schéma directeur 
d’aménagement et de gestion des eaux 2016-2021 du bassin Loire-Bretagne ;

VU le règlement sanitaire départemental en date du 23 janvier 1986 

VU l’arrêté préfectoral n° 41-2017-08-04-003 en date du 4 août  2017 portant délégation de signature à
Madame Estelle RONDREUX, directrice départementale des territoires de Loir-et-Cher ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 41-2018-08-29-002 du 29 août 2018 portant délégation de signature aux
agents de la direction départementale des territoires de Loir-et-Cher ;
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VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement, et les
pièces complémentaires reçues en date du  28 août 2018, considéré complet et régulier en date du 28
août  2018, présenté par  Madame le  Maire  de la  commune de NEUNG-SUR-BEUVRON (41210),
enregistré  sous  le  n°  41-2018-00079 et  relatif  à  la  reconstruction de la  station d’épuration sur  la
commune de NEUNG-SUR-BEUVRON ;

VU le courrier adressé au pétitionnaire en date du 29 août 2018 par lequel il est invité, dans un délai
de quinze (15) jours à faire part de ses remarques sur le projet d’arrêté ;

VU la réponse favorable formulée par le pétitionnaire le 12 septembre 2018 ;

SUR proposition de Mme la Directrice départementale des territoires de LOIR et CHER;

Article 1 : Objet de l’arrêté

Les définitions des termes se rapportant au présent arrêté sont celles qui figurent à l’article 2 de l’arrêté
ministériel du 21 juillet 2015 modifié.

1.1. Bénéficiaire

En application de l'article L214-3 du code de l'environnement, la commune de NEUNG-SUR-BEUVRON, ci-
après dénommée « le bénéficiaire », est autorisée à :

• réaliser les travaux reconstruction de la station d’épuration existante. Cette station d'épuration, d’une
capacité de 1400 équivalents-habitants (84 kg de DBO5/j), est de type « boues activées en aération
prolongée » avec traitement de l’azote et du phosphore. Le rejet des effluents traités est réalisé dans
le Beuvron,

• déconstruire  l’ancienne station d’épuration dans les 2 mois qui suivront la réception de la nouvelle
station de traitement (article1.2 du présent arrêté),

• exploiter  le système de traitement  des eaux usées situé  sur  la  parcelle cadastrale  H888 sur  la
commune de NEUNG-SUR-BEUVRON  (code SANDRE STEP : xxxxxxxxxxxx),

1.2. Champ d'application de l’arrêté

Les  installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités  déclarés  correspondant  à  la  réalisation  et  à
l'exploitation du système d'assainissement relèvent des rubriques suivantes des opérations soumises
à déclaration en application de l'article R214-1 du code de l'environnement :

Rubrique Intitulé Consistance Régime

Arrêté de
prescriptions

générales
correspondant

2.1.1.0

Stations d’épuration des 
agglomérations d’assainissement ou 
dispositifs d’assainissement non 
collectif devant traiter une charge brute
journalière de pollution organique : 
1° Supérieure à 600 kg de DBO5  (A)
2° Supérieure à 12 kg de DBO5, mais 
inférieure ou égale à 600 kg de DBO5  
(D)

84 kg/j DBO5
(1400 EH)

Déclaration
Arrêté  du  21  juillet  2015
modifié

2.1.2.0 Déversoirs d'orage situés sur un système
de  collecte  des  eaux  usées  destiné  à
collecter  un  flux  polluant  journalier
Supérieur à 12 kg de DBO5, mais inférieur
ou égal à 600 kg de DBO5 (D) :

12 kg/j DBO5 <
3 déversoirs ou

trop-pleins de
postes de

relevage situés

Déclaration Arrêté du 21 juillet 2015 
modifié
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- DO Peintre 23,28 kg de DBO5

- DO Foire 23,28 kg de DBO5

- DO Les Anges 15,90 kg de DBO5

sur un système
de collecte <

600 kg/j DBO5

3.2.2.0

Installations, ouvrages, remblais dans le lit 
majeur d'un cours d'eau : 
1° Surface soustraite supérieure ou égale à
10 000 m²  (A) ; 
2° Surface soustraite supérieure ou égale à
400 m² et inférieure à 10 000 m2 (D). 

Au sens de la présente rubrique, le lit 
majeur du cours d'eau est la zone 
naturellement inondable par la plus forte 
crue connue ou par la crue centennale si 
celle-ci est supérieure. La surface 
soustraite est la surface soustraite à 
l'expansion des crues du fait de l'existence 
de l'installation ou ouvrage, y compris la 
surface occupée par l'installation, l'ouvrage
ou le remblai dans le lit majeur. 

400m²≤S<1000
0m² Déclaration Arrêté du 13 février 2002

Le bénéficiaire doit respecter les éléments déclarés ainsi que les prescriptions générales définies dans les
arrêtés ministériels de prescriptions générales visés ci-dessus. Le présent arrêté précise et complète ces
prescriptions générales par les prescriptions spécifiques suivantes.

Spécifications :

I- Dans le cadre du projet de reconstruction de la station, il est prévu : 

-  la  déconstruction de l’ancienne station d’épuration  et  réalisation des mesures compensatoires pour la
restitution du volume soustrait au champ d’expansion des crues (arasement du terrain naturel du site de
traitement actuel), 
La démolition des ouvrages existants n’interviendra qu’après la mise en service des ouvrages de traitement
(dans les 2 mois qui suivront la réception des travaux). Lors de la réalisation des travaux, la station existante
sera maintenue en fonctionnement afin d’assurer une continuité de service.
En phase travaux, toutes les dispositions seront mises en œuvre afin de limiter le risque inondation : période
de  réalisation  des  travaux,  évacuation  des  déblais  excédentaires  et  remblaiement  des  ouvrages  à
l’avancement afin de limiter les volumes soustraits au champ d’expansion des crues, limitation de l’emprise
des ouvrages.

- de supprimer le poste de relèvement des Remparts (article 4.2 du présent arrêté).

La pluie de référence utilisée pour le dimensionnement des installations est une pluie mensuelle de
8 mm répartie sur 2 heures.

II – Risque inondation :

Le site de traitement actuel se situe en zone d’aléas forts en risque inondation avec une crue d’occurrence
centennale dont l’altitude de référence se situe à 93,82 m NGF (cote des PHEC).

En  conséquence,  les  côtes  minimales  retenues  pour  l’implantation  de  la  station  d’épuration  sont  les
suivantes :

- Plateforme de circulation + 93.52 m NGF,
- Ouvrages : + 1.10 m par rapport à la plateforme (afin de servir de garde-corps), soit : + 94.62 m NGF.
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La conception des ouvrages prévoit également les précautions suivantes :
- Surélévation du local technique : + 1.00 m environ par rapport au TN afin d’assurer la mise hors d’eau des
installations (armoires électriques, de commande, traitement des boues …),
- Mise en place de stockage étanche pour le chlorure ferrique : cuve de stockage double peau, autonomie 3
mois sur dalle béton.

Conformément  à  l’article  6  de  l’arrêté  du  21  juillet  2015,  le  maître  d’ouvrage  veille  à  permettre  le
fonctionnement normal de la station d’épuration le plus rapidement possible après la décrue.

Article 2     : Responsabilité du bénéficiaire

Le bénéficiaire doit respecter les prescriptions définies dans le dossier de déclaration.

Le  bénéficiaire  est  responsable  de  l'application  des  prescriptions  du  présent  arrêté.  Il  peut  confier  ses
responsabilités  à  un  délégataire  au  sens  de  la  loi  n°  93-122  du  29 janvier 1993  pour  ce  qui  concerne
l'exploitation des ouvrages en dehors de toutes mesures exceptionnelles ordonnées par le préfet. Auquel
cas, il devra aviser le service police de l'eau du nom de l'exploitant.

Il devra en outre communiquer à ce service un exemplaire des documents administratifs et juridiques relatifs
à cette opération, ainsi que tous les additifs à ces actes au fur et à mesure de leur conclusion.

TITRE I - SYSTEME DE COLLECTE

Article 3 : Caractéristiques du réseau de collecte

3.1. Description du réseau de collecte

Le réseau d’assainissement  sur  la  commune de  NEUNG-SUR-BEUVRON de type unitaire  et  séparatif,
collecte des effluents exclusivement d’origine domestique.

Le réseau de collecte comporte 7 déversoirs d’orages :

Déversoir localisation Coordonnées 
géographiques 
Lambert 93 (m)

Charges 
polluantes 
théoriques 
(kg 
DBO5/j)

Autosurveillance 
existante

Milieu récepteur Régime 
réglementair
e au regard 
de l’article 
R214-1 CE

x y

DO AFN Rue des Anciens 
combattants 
d’Afrique du 
Nord

610003.6 6715873.5 1,62 Non Fossé débouchant
dans La 
Tharonne

DO 
Peintre

Rue des Prés 
-Servitude sur 
parcelle cadastrée 
A210

609922.1 6715679.9 23,28 Non La Tharonne Déclaration

DO 
Geoffre

Rue Henry de 
Geoffre

609989.8 6715661.2 9 Non La Tharonne

DO Imp. 
Geoffre

Impasse H. de 
Geoffre

609972.9 6715554.1 0,42 Non La Tharonne
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DO Foire Rue du Champ de 
Foire

610195.6 6715468.5 23,28 Non Le Beuvron Déclaration

DO Les 
Anges

Rue des Anges 610332.8 6715597.8 15,9 Non Le Beuvron Déclaration

DO Les 
Prés

Rue des Prés 609132.5 6715512.3 1,92 Non Fossé

Article 4 : Prescriptions imposées au système de collecte des eaux usées

4.1 Prescriptions générales

Le bénéficiaire doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de son
système de collecte afin d'éviter le rejet d'eaux brutes au milieu naturel et minimiser la quantité totale de
matières polluantes déversées au milieu récepteur, dans toutes les conditions de fonctionnement.
Le bénéficiaire  réalise et tient à la disposition des personnes mandatées pour le contrôle un ou plusieurs
plans d'ensemble du système de collecte. Sur ces documents figurent :

• l'ossature générale du réseau,

• les secteurs de collecte,

• les ouvrages de surverse,

• les postes de refoulement,

• les postes de relèvement,

• les vannes manuelles et automatiques,

• les postes de mesure,

• les ouvrages de stockage.

Les demandes d'autorisations de déversement d'eaux usées non domestiques dans le système de collecte
sont  instruites  conformément  aux  dispositions  de  l'article  L.1331-10  du  code  de  la  santé  publique.
L'autorisation de déversement définit les paramètres à mesurer par l'exploitant de l'établissement producteur
d'eaux usées non domestiques et la fréquence des mesures à réaliser. Sans préjuger du respect  de la
réglementation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, ces autorisations ne
peuvent  être  délivrées  que  lorsque  le  système  de  collecte  est  apte  à  acheminer  ces  eaux  usées  non
domestiques et que la station de traitement des eaux usées est apte à les prendre en charge, sans risque de
dysfonctionnements.

Ne sont pas déversés dans le système de collecte :

• les matières solides, liquides ou gazeuses susceptibles d'être toxiques pour l'environnement, d'être
la cause, soit  d'un danger pour le personnel d'exploitation ou pour les habitants des immeubles
raccordés  au système de collecte,  soit  d'une dégradation des ouvrages d'assainissement  et  de
traitement, soit d'une gêne dans leur fonctionnement ;

• les déchets solides (lingettes, couches, sacs plastiques…), y compris après broyage ;

• sauf dérogation accordée par le bénéficiaire, les eaux de source ou les eaux souterraines, y compris
lorsqu'elles ont été utilisées dans des installations de traitement thermique ou des installations de
climatisation ;

• sauf dérogation accordée par le bénéficiaire, les eaux de vidange des bassins de natation ;

• les matières de vidange, y compris celles issues des installations d'assainissement non collectif.

Le  bénéficiaire  doit  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  pour  limiter  l’introduction  d’eaux  claires
parasites dans le réseau et limiter ses apports. 
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4.2 Prescriptions spécifiques

Les ouvrages de décharge du réseau de collecte ne doivent pas présenter d'écoulements par temps sec
hors situation inhabituelle suivante :

• opérations  programmées  de  maintenance,  réalisées  dans  les  conditions  prévues  dans  l'arrêté
ministériel en vigueur, préalablement portées à la connaissance du service chargé de la police de
l'eau,

• circonstances exceptionnelles (telles qu'inondation, séisme, panne non directement liée à un défaut
de conception ou d'entretien, rejet accidentel dans le réseau de substances chimiques, actes de
malveillance, gel).

Les trop-pleins situés sur les parties séparatives du réseau de collecte ne doivent présenter aucun rejet par
temps de pluie.

Dans le cadre des travaux de reconstruction de la station d’épuration, le poste de relèvement des Remparts
sera supprimé. L’arrivée des effluents bruts à traiter se fera depuis une unique canalisation gravitaire à créer
en prolongation de la canalisation en DN300 existante en amont du PR Remparts, sur laquelle viendront se
raccorder les refoulements en provenance du PR Champ de Foire et du PR Panodia.
La canalisation d’arrivée sera en fonte DN 300 avec une pente minimale de 0.8 % jusqu’au nouveau poste de
relevage général de la station d’épuration.

Afin de répondre aux objectifs de réduction des apports d’eaux claires parasites et de mise en conformité du
système de collecte, la réhabilitation des réseaux de collecte et la suppression des rejets non conformes sur
le système de collecte sont à prévoir.

TITRE II - SYSTEME DE TRAITEMENT

Article 5 : Caractéristiques du système de traitement

La filière de traitement est de type boues activées en aération prolongée » avec traitement de l’azote et du
phosphore

5.1 Implantation de la station de traitement

La station de traitement est située :

Commune lieu-dit Parcelle(s)

Coordonnées
géographiques

(Lambert 93)

X Y

NEUNG-SUR-BEUVRON - H 888 609 900 m 6 715 245 m

La superficie globale de la parcelle est de 8038 m².

5.2 Implantation de l'ouvrage de rejet de la station de traitement

L'ouvrage de rejet présente les caractéristiques suivantes :

Commune Milieu de rejet

Coordonnées géographiques 
(Lambert 93) PK navigation

X Y

NEUNG-SUR-
BEUVRON

Le Beuvron
609 900 m 6 715 140 m -
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5.3 Caractéristiques nominales de la station de traitement

La conception de la station de traitement répond aux caractéristiques suivantes :

• capacité nominale : 1400 EH

• débit moyen par temps de pluie admis sur les installations (pluie de référence : 8 mm en 2
heures) : 783 m³/j

• débit moyen par temps sec admis sur les installations : 247 m³/j
• débit de pointe par temps sec admis sur les installations : 24,75 m³/h

Tout changement susceptible d’augmenter le débit de pointe ou la capacité des installations devra faire l’objet
d’une nouvelle déclaration.

5.4 Débit de référence nominal et charges associées

Le débit de référence nominal de la station de traitement est de 783 m³/j.

Les charges de pollution nominales sont les suivantes :

Paramètre Flux

DBO5 84 kg/j

DCO 168 kg/j

MES 126 kg/j

NTK 21 kg/j

P total 4 kg/j

5.5 Caractéristiques des installations

•  Pour le traitement des eaux :
- Dégrilleur automatique vertical,
- Poste de relevage avec 2 pompes (1 normale + 1 secours) de temps sec (capacité de 25 m³/h
unitaire) et  2 pompes de temps de pluie (capacité de 135 m³/h par pompe pouvant fonctionner
simultanément),
- Un débitmètre électromagnétique pour le comptage des eaux brutes temps sec et un débitmètre
électromagnétique pour le comptage des eaux brutes temps pluie vers bassin d’orage,
- Bassin de régulation hydraulique dimensionné pour le stockage de la pluie mensuelle (Volume utile
= 536 m³),
- Prétraitement par dégraissage et dessablage (ouvrage combiné dimensionné sur un débit de pointe
de 47 m³/h),
-  Traitement  biologique des  effluents  pré-traités  permettant  le  traitement  complet  de  l’azote  par
syncopage (bassin d’aération présentant un volume total de 418 m³),
- Injection de chlorure ferrique dans le bassin pour le traitement du phosphore,
- Clarification secondaire,
- Canal de comptage avant rejet dans le Beuvron.

•  Pour le traitement des boues :
- Épaississement des boues sur table d’égouttage,
- Stockage en silo d’autonomie 11 mois.

Les effluents traités issus de la station d’épuration sont ensuite rejetés dans le Beuvron.
La nouvelle conduite gravitaire de rejet de l'eau traitée sera raccordée sur la conduite de rejet existante
jusqu’au Beuvron.
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Le système de traitement  comporte  deux trop-pleins en tête  de station (point  de mesure réglementaire
SANDRE A2) :
- le 1er  situé au niveau du poste de relevage,
- le 2ème situé au niveau du bassin de régulation hydraulique.

Article 6 : Conditions imposées au traitement

6.1 Prescriptions générales de rejet

La température instantanée doit être inférieure à 25 °C.

Le pH doit être compris entre 6 et 8,5.

La couleur de l'effluent ne doit pas entraîner une modification de couleur du milieu récepteur supérieure à
100 mg/Pt/l.

L'effluent  ne doit  dégager aucune odeur,  notamment putride ou ammoniacale avant ou après cinq jours
d'incubation à 20°C.

Le rejet ne doit pas contenir de substances quelconques dont l’action ou les réactions, après mélange partiel
avec les eaux réceptrices entraînent la destruction du poisson ou nuisent à sa nutrition, à sa reproduction ou
à sa valeur alimentaire, ou présentent un caractère létal à l’égard de la faune benthique.

Les performances de traitement sont à garantir jusqu'à l'atteinte du débit de référence à l'entrée du système
de traitement. Elles peuvent ne pas être atteintes qu'en cas de circonstances inhabituelles suivantes :

• précipitations inhabituelles (occasionnant un débit supérieur au débit de référence),

• opérations  programmées  de  maintenance  réalisées  dans  les  conditions  prévues  dans  l'arrêté
ministériel en vigueur, préalablement portées à la connaissance du service chargé de la police de
l'eau,

• circonstances exceptionnelles (telles qu'inondation, séisme, panne non directement liée à un défaut
de conception ou d'entretien, rejet accidentel dans le réseau de substances chimiques, actes de
malveillance).

L’ouvrage de décharge du système de traitement ne doit pas présenter d'écoulements par temps sec hors
situation inhabituelle suivante :

• opérations  programmées  de  maintenance,  réalisées  dans  les  conditions  prévues  dans  l'arrêté
ministériel en vigueur, préalablement portées à la connaissance du service chargé de la police de
l'eau,

• circonstances exceptionnelles (telles qu'inondation, séisme, panne non directement liée à un défaut
de conception ou d'entretien, rejet accidentel dans le réseau de substances chimiques, actes de
malveillance, gel).

6.2 Prescriptions de rejet en conditions normales de fonctionnement

Normes de rejet sur 24h

Sur des échantillons moyens, prélevés sur 24 heures proportionnellement au débit, les concentrations ou les
rendements suivants doivent être respectés, et les concentrations ne doivent jamais dépasser les valeurs
rédhibitoires, tant que le débit de référence de la station n'est pas atteint :

Paramètres

Concentrations
maximum

moyennes sur
24h  
(mg/l)

Rendement
minimal pour la

station
d’épuration (%)

Concentration
rédhibitoire,
moyenne

journalière
(mg/l)

Flux de
pollution

maximal rejeté
par temps sec
par période de

24h (kg/j)

Flux de pollution
maximal rejeté
par temps de

pluie par
période de 24h

(kg/j)
Débits associés 247 m³ /j 783 m³/j

DBO5 25 85 70 6,2 19,6

DCO 90 75 400 22,3 70,5
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MES 30 90 85 7,4 23,5
NTK* 10 70 2,5 7,8
NGL* 15 70 3,7 11,7

P total* 2 80 0,5 1,6

* à respecter en moyenne annuelle

6.3 Prescriptions de rejet en cas de dépassement du débit de référence

En cas de dépassement du débit de référence, le bénéficiaire doit garantir le meilleur traitement possible des
eaux, en maximisant le rendement du traitement.

Article 7 : Dispositions techniques et prescriptions imposées au traitement et à la destination des
déchets et des boues résiduaires

7.1 Gestion des déchets

Le bénéficiaire doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses
installations pour assurer une bonne gestion des déchets, notamment en effectuant toutes les opérations de
valorisation possibles.

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés doivent être éliminés dans des installations réglementées à cet
effet, dans des conditions permettant d'assurer la protection de l'environnement.

Les documents justificatifs correspondants sont tenus à la disposition du service en charge du contrôle sur le
site de la station.

7.2 Gestion des boues résiduaires

Les boues produites par le système de traitement sont épaissies par une table d’égouttage et feront l’objet
d’une valorisation agricole dans le cadre d’un plan d’épandage agricole.

Un silo permet le stockage des boues sur une durée de 11 mois lorsque la station fonctionne à sa capacité
nominale.

L'exploitant tient à jour un registre qui mentionnera la quantité brute, le taux de siccité et l'évaluation de
matières sèches de boues produites.

Les boues issues du traitement des eaux usées sont gérées conformément aux principes prévus à l'article 
L.541-1 du code de l'environnement relatifs notamment à la hiérarchie des modes de traitement des déchets.

Article 8 : Préservation du site

Le site doit être maintenu en permanence en état de propreté. Un point d’eau est accessible sur le site pour
le nettoyage des divers matériels. Afin de protéger le réseau public d'eau potable de toute contamination par
retour d'eau, sans préjudice des dispositions prévues par l'arrêté d'application de l'article R. 1321-57 du code
de la santé publique, la canalisation d'arrivée d'eau potable à la station est équipée de manière à assurer un
niveau de protection équivalent à celui du disconnecteur à zones de pression réduites contrôlables (type BA).

L'ensemble des installations de la station d'épuration doit être délimité par une clôture. L’interdiction d’accès
au public sera clairement signalée.

L'entretien  des  espaces  verts  sur  le  site  proscrit  l'emploi  de  désherbants  chimiques  et  emploie
préférentiellement si nécessaire un désherbage mécanique ou thermique.

9/18

DDT 41 - 41-2018-09-14-001 - Arrêté portant prescriptions spécifiques  au récépissé de déclaration n° 41-2018-00079 concernant la reconstruction de la station
d'épuration sur la commune de Neung-sur-Beuvron 126



TITRE III - MESURES CORRECTIVES ET COMPENSATOIRES DE L'IMPACT DES OUVRAGES

Article 9 : Lutte contre les nuisances

Les ouvrages sont conçus et implantés de façon à ce que leur fonctionnement et leur entretien minimisent
l'émission d'odeurs,  le  développement  de gîtes à moustiques susceptibles de transmettre  des maladies
vectorielles, de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé et la sécurité du
voisinage et de constituer une gêne pour sa tranquillité.

Les impacts sonores doivent satisfaire aux exigences de l'article R.1334-36 du code de la santé publique.
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins mécaniques utilisés à l'intérieur de la
station de traitement doivent être conformes à la réglementation en vigueur relative aux émissions sonores
des matériels de chantier et être homologués. 

Une attention particulière doit être portée sur l'intégration paysagère des ouvrages.

Si des plantations sont réalisées, elles devront être conformes aux prescriptions du plan de prévention des
risques d’inondation en vigueur et adaptées pour ne pas gêner l'entretien et l'exploitation de la station. Les
espèces non indigènes ou invasives sont à proscrire.

Article 10 : Dispositions relatives à la gestion des eaux de ruissellement

Les eaux pluviales issues des ruissellements sont récupérées et réinjectées dans le poste en tête de station.

Article 11 : Dispositions relatives à l'ouvrage de rejet du système de traitement

L'ouvrage  de  rejet  du  système  de  traitement  est  aménagé  de  manière  à  réduire  le  plus  possible  la
perturbation apportée par le déversement au milieu récepteur, compte tenu des usages de l'eau à proximité
du point de rejet. 

L’ouvrage de rejet doit être équipé d’un dispositif de clapet anti-retour à l’extrémité  afin d’éviter la mise en
charge et l’intrusion d’eau claire dans la station.

L’ouvrage de rejet en rivière est aménagé de manière à éviter l'érosion du fond et des berges, ne pas faire
obstacle à l'écoulement de ses eaux, ne pas y créer de zone de sédimentation ou de colmatage et favoriser
la dilution du rejet.

L’accès au rejet doit être aisé et la zone entretenue.

TITRE IV – ENTRETIEN ET SURVEILLANCE DU SYSTEME D'ASSAINISSEMENT

Article 12 : Entretien, diagnostic des ouvrages et opérations d'urgence, dysfonctionnements de la
station d'épuration

12.1 Entretien des ouvrages

Le bénéficiaire doit constamment maintenir en bon état, et à ses frais exclusifs l'ensemble des ouvrages du
système d'assainissement, les clôtures ainsi que les terrains occupés par ces ouvrages.

Le  bénéficiaire  doit  pouvoir  justifier  à  tout  moment  des  mesures  prises  pour  assurer  le  respect  des
dispositions du présent arrêtéde déclaration et des règlements en vigueur relatifs à la collecte, au transport et
au traitement des eaux usées des agglomérations d'assainissement non collectif et le cas échéant, le respect
des prescriptions techniques complémentaires imposées par le préfet.
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A cet effet, l'exploitant du système d'assainissement tient à jour un registre mentionnant les incidents, les
pannes et  les mesures prises  pour y remédier,  assorti  des procédures  à observer  par  le  personnel  de
maintenance.

Toutes les dispositions doivent être prises pour que les pannes et dysfonctionnements n'entraînent pas de
risque pour les personnes ayant accès aux ouvrages et affectent le moins possible les performances du
système d'assainissement.

Les travaux prévisibles d'entretien occasionnant une réduction des performances du système de collecte ou
le déversement d'eaux brutes, doivent si possible, être intégrés dans un programme annuel de chômage. Le
programme de l'année N doit être transmis pour approbation au service en charge de la police de l'eau au
plus  tard  le  30  novembre  de  l'année N-1.  Il  précise,  pour  chaque opération,  la  période  choisie  et  les
dispositions prises pour réduire l'impact des rejets d'eaux brutes.

En tout état de cause, le bénéficiaire informe le service en charge de la police de l'eau au minimum un mois
à  l'avance,  des  périodes  d'entretien  et  de  réparations  prévisibles  des  installations  et  des  opérations
susceptibles d'avoir un impact sur la qualité des eaux réceptrices des rejets. Il précise les caractéristiques
des déversements (durée,  débit  et  charges)  pendant  cette  période,  les mesures  prises  pour en réduire
l'importance et l'impact sur le milieu récepteur.

Le service en charge de la police de l'eau peut, si nécessaire, dans les 15 jours ouvrés suivant la réception
de l'information, prescrire des mesures visant à surveiller les rejets, en connaître et réduire les effets ou
demander le report de ces opérations si ces effets sont jugés excessifs, en fonction des caractéristiques du
milieu naturel pendant la période considérée.

12.2 Diagnostic du système d’assainissement

Le  bénéficiaire  établit suivant  une  fréquence  n'excédant  pas  dix  ans,  un  diagnostic  du  système
d'assainissement des eaux usées. Ce diagnostic permet d'identifier les dysfonctionnements éventuels du
système d'assainissement. Le diagnostic vise notamment à :

1° identifier et localiser l'ensemble des points de rejets au milieu récepteur ;

2° quantifier la fréquence, la durée annuelle des déversements et  les flux polluants déversés au milieu
naturel ;

3° vérifier la conformité des raccordements au système de collecte ;

4° estimer les quantités d'eaux claires parasites présentes dans le système de collecte et identifier leur
origine ;

5° recueillir des informations sur l'état structurel et fonctionnel du système d'assainissement ;

6° recenser les ouvrages de gestion des eaux pluviales permettant de limiter les volumes d'eaux pluviales
dans le système de collecte.

Il est suivi, si nécessaire, d'un programme d'actions visant à corriger les dysfonctionnements éventuels et,
quand cela est techniquement et économiquement possible, d'un programme de gestion des eaux pluviales
le plus en amont possible, en vue de limiter leur introduction dans le réseau de collecte.

Dès que ce diagnostic est  réalisé,  le maître d'ouvrage transmet,  au service en charge du contrôle et à
l'agence de l'eau un document synthétisant les résultats obtenus et les améliorations envisagées du système
de collecte.

12.3 Dysfonctionnements et opérations d'urgence

La station de traitement fait l'objet d'une analyse des risques de défaillance (Art.4 - Arrêté ministériel du 21
juillet 2015), de leurs effets ainsi que des mesures prévues pour remédier aux pannes éventuelles. Cette
analyse est transmise  avant la mise en service  de la station d’épuration au service de police de l’eau,  à
l’agence régionale de santé et à l'agence de l'eau Loire Bretagne. En fonction des résultats de cette analyse,
le préfet peut imposer des prescriptions techniques supplémentaires.

Tous les incidents ou accidents de nature à porter atteinte à la qualité de l'environnement, ainsi que les
éléments d'information sur les mesures prises pour en minimiser les impacts et les délais de dépannage
doivent être signalés au service en charge de la police de l'eau, dans les plus brefs délais.
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Article 13 : Auto-surveillance

Le bénéficiaire réalise une auto-surveillance du système d'assainissement dans les modalités minimales
fixées par l'arrêté ministériel en vigueur du 21 juillet 2015 et à toutes évolutions réglementaires applicables,
auxquelles s'ajoutent les prescriptions ci-après.

Les points de mesure doivent être implantés dans des sections dont les caractéristiques (rectitude de la
conduite  amont,  qualité  des  parois,  régime  d'écoulement...)  permettent  de  réaliser  des  mesures
représentatives de la qualité et de la quantité des effluents. Ces points doivent être aménagés de manière à
permettre le positionnement de matériels de mesure. Les accès doivent être faciles et sécurisés.

La  transmission  des  données d’auto-surveillance  est  effectuée  par  voie  électronique,  conformément  au
scénario d'échange des données d'autosurveillance des systèmes d'assainissement en vigueur, défini par le
service d'administration nationale des données et référentiels sur l'eau (SANDRE). Dès la mise en service de
l'application informatique VERSEAU, le bénéficiaire transmet ces données via cette application accessible à
une adresse disponible auprès du service de police de l’eau.

13.1 Modalités de réalisation de l'auto-surveillance du réseau de collecte

Le bénéficiaire réalise une auto-surveillance du système de collecte. Il évalue annuellement la quantité de
sous-produits de curage et de décantation issue du réseau d'assainissement.

Le  bénéficiaire  vérifie  la  qualité  des  branchements  particuliers  et  réalise  chaque  année  un  bilan  des
raccordements au réseau de collecte.

Le bénéficiaire doit pouvoir être en mesure d'estimer le bon fonctionnement des ouvrages installés sur le
réseau de collecte.

13.2 Modalités de réalisation de l'auto-surveillance du traitement

Le bénéficiaire procède ou fait procéder, dans le cadre de l’arrêté du 21 juillet 2015, à une auto-surveillance
du fonctionnement du système de traitement, à ses frais exclusifs. Dans ce cadre, le bénéficiaire procède ou
fait  procéder  à  une  surveillance  des  différents  paramètres  des  eaux  brutes  et  des  eaux  traitées  à  la
fréquence définie ci après.

Les équipements mis en œuvre pour l’autosurveillance de la station d’épuration sont les suivants :

> Point A3 (point de mesure réglementaire SANDRE) : Comptage des effluents bruts (entrée de station
d’épuration) avec :
- un débitmètre électromagnétique pour le comptage des eaux brutes temps sec,
- un débitmètre électromagnétique pour le comptage des eaux brutes temps pluie vers bassin d’orage.

> Point A2 (point de mesure réglementaire SANDRE) : Les volumes déversés par les 2 trop-pleins en tête
de  station  d’épuration  (Poste  de  relèvement  et  Bassin  d’’orage),  en  corrélation  avec  la  pluviométrie
correspondante, doivent également être transmis au service chargé de la police de l’eau en même temps
que les résultats des bilans 24 heures.
Les  trop-pleins  rejoindront  le  milieu récepteur  qui  pourront  être  équipés  selon les  cotes  de niveau  des
ouvrages d’un clapet à l’extrémité afin d’éviter la mise en charge et l’intrusion d’eau claire dans la station.

> Point A4 (point de mesure réglementaire SANDRE): Comptage des effluents traités (sortie step).
Un dispositif de mesure de débit de type canal de comptage est mis en place. Le débitmètre devra être en
mesure d’accueillir un préleveur automatique d’échantillons.

Le bénéficiaire  tient  également  à jour  un tableau de bord journalier  du fonctionnement  des installations
permettant de vérifier sa fiabilité. Le bénéficiaire y consigne :

• les débits entrants,

• les réglages de recirculation,

• la consommation d'énergie,
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• les résultats des tests de terrain,

• la production de boues.

Ce tableau de bord contient en outre les incidents d'exploitation et les mesures prises pour y remédier, et les
opérations de maintenance courantes.

Une autosurveillance des effluents (en entrée et en sortie du système de traitement) sous la forme de bilans
24 heures doit être réalisée 2 fois par an, sur les paramètres suivants : débit, pH, T°, MES, DBO5, DCO,
NTK, NH4, NGL, NO2, NO3 et Pt afin de vérifier la conformité des installations par rapport au domaine de
référence du tableau de l’article 6.2 du présent arrêté. 

Le protocole de prélèvement et  les analyses sont  réalisés par un laboratoire agréé  au titre du code de
l’environnement.

Le bilan 24h contient :
• les mesures des débits entrants et sortants de la station d'épuration,

• les débits by-passés de la station d'épuration,

• les calculs des flux de pollution abattus,

• les  calculs  des rendements épuratoires journaliers  pour chaque paramètre.  Ces calculs  tiennent
compte le cas échéant des flux déversés au niveau des trop-pleins en tête de station ,

• les concentrations mesurées dans les rejets d’eaux traitées,

• une description des événements accidentels ayant entraîné une non-conformité de l'ouvrage.

La transmission est  effectuée par voie électronique, conformément au scénario d'échange des données
d'autosurveillance des systèmes d'assainissement en vigueur, défini par le service d'administration nationale
des  données  et  référentiels  sur  l'eau  (SANDRE).  Dès  la  mise  en  service  de  l'application  informatique
VERSEAU, le bénéficiaire transmet ces données via cette application accessible à une adresse disponible
auprès du service de police de l’eau.

13.4 Programme annuel d'autosurveillance

Le bénéficiaire réalise un programme annuel d'autosurveillance qui consiste en un calendrier prévisionnel de
réalisation des mesures. Il est adressé par le bénéficiaire avant le 1er décembre de l'année précédant la
mise en œuvre de ce programme au service de police de l’eau pour acceptation et à l'agence de l'eau.

13.5 Bilan annuel de fonctionnement du système d'assainissement

Avant le 1er mars de l'année N+1, le bénéficiaire  transmet au service en charge de la police de l'eau et  à
l'Agence de l'Eau Loire Bretagne un bilan d'auto-surveillance de l'année N.

Ce bilan annuel est un document synthétique qui comprend notamment :

• un bilan du fonctionnement du système d'assainissement, y compris le bilan des déversements et
rejets  au  milieu  naturel  (date,  fréquence,  durée,  volumes  et,  le  cas  échéant,  flux  de  pollution
déversés) ;

• les éléments relatifs à la gestion des déchets issus du système d'assainissement (déchets issus du
curage de réseau, sables, graisses, refus de dégrillage, boues produites…) ;

• la consommation d'énergie et de réactifs ;

• un récapitulatif  des événements majeurs survenus sur  la station (opérations d'entretien,  pannes,
situations inhabituelles…) ;

• une synthèse annuelle des informations et résultats d'autosurveillance de l'année précédente ;

• un bilan des contrôles des équipements d'autosurveillance réalisés par le maître d'ouvrage ;

• un bilan des nouvelles autorisations de déversement dans le système de collecte délivrées durant
l'année concernée et du suivi des autorisations en vigueur ;

• un bilan des alertes effectuées lors des dysfonctionnements ;

• une analyse critique du fonctionnement du système d'assainissement ;
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• une autoévaluation des performances du système d'assainissement au regard des exigences du
présent arrêté;

• la liste des travaux réalisés ;

• la  liste  des travaux envisagés dans le  futur,  ainsi  que leur  période de réalisation lorsqu'elle  est
connue ;

• l’avancement du programme d’actions du dernier diagnostic réalisé ;

Le bilan annuel de fonctionnement est transmis à l'Agence de l'Eau Loire-Bretagne et au service en charge
de la police de l'eau sous forme d'un rapport papier.

Article 14 : Cahier de vie du système d’assainissement

En vue de la surveillance de l'ensemble du système d'assainissement et de ses impacts sur l'environnement,
le bénéficiaire rédige un cahier de vie.

Le cahier de vie, compartimenté en trois sections, comprend a minima les éléments suivants: 

> Pour la section «description, exploitation et gestion du système d’assainissement» : 

- Un plan et une description du système d’assainissement, comprenant notamment la liste des 
raccordements non domestiques sur le système de collecte ;

- Un programme d’exploitation sur dix ans du système d’assainissement ;

- L’organisation interne du ou des gestionnaires du système d’assainissement.

> Pour la section «organisation de la surveillance du système d’assainissement» : 

- Les modalités de mise en place de l’autosurveillance ; 

- Les règles de transmission des données d’autosurveillance ; 

- La liste des points équipés ou aménagés pour l’autosurveillance et le matériel utilisé ; 

- Les méthodes utilisées pour le suivi ponctuel régulier ; 

- L’organisation interne du ou des gestionnaires du système d’assainissement. 

> Pour la section «suivi du système d’assainissement» : 

- L’ensemble des actes datés effectués sur le système d’assainissement ; 

- Les informations et résultats d’autosurveillance obtenus en application des articles 15, 17 et 18 ci-dessus
et des annexes 1 et 2 ; 

- Les résultats des mesures d’autosurveillance reçues dans le cadre des autorisations de déversement
d’eaux usées non domestiques dans le système de collecte, en application de l’avant-dernier alinéa de
l’article 13 ci- dessus ; 

- La liste des événements majeurs survenus sur le système d’assainissement (panne, situation exception-
nelle…) ; 

- Une synthèse annuelle du fonctionnement du système d’assainissement ; 

- Une synthèse des alertes dans le cadre du protocole prévu à l’article 19 ci-dessus ; 

- Les documents justifiant de la destination des boues. 

Le cahier de vie et ses éventuelles mises à jour sont transmis pour information à l’agence de l’eau ou à
l’office de l’eau et au service en charge du contrôle.

Article 16 : Contrôles réalisés par l'administration

16.1 Emplacement des points de contrôle

Le bénéficiaire prévoit  toutes les dispositions nécessaires pour permettre la mesure des débits et  de la
charge polluante sur les effluents en entrée et en sortie de station de traitement, y compris au niveau des
by-pass en entrée ou au cours du traitement.
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Le bénéficiaire doit permettre en permanence aux personnes mandatées pour la réalisation de contrôles
d'accéder aux points de mesure et de prélèvement.

16.2 Modalité de contrôle de l'administration

Le service en charge de la police de l'eau peut procéder ou faire procéder à des contrôles inopinés du
système d'assainissement en vue de vérifier ses performances. Dans ce cas, un double de l'échantillon sera
remis à l'exploitant.

L'administration peut effectuer ou faire effectuer par un laboratoire agréé ou qualifié des contrôles de la
situation olfactive et acoustique du site.

TITRE V - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 17 : Durée de validité de l'arrêté

Le présent arrêté est permanent et sans limitation de durée.

Article 18 : Déclaration des incidents ou accidents

Conformément à l'article L.211-5 du code de l'environnement, le bénéficiaire est tenu de déclarer, dès qu'il en
a connaissance,  au préfet  les  accidents  ou incidents  intéressant  les  installations,  ouvrages,  travaux ou
activités faisant l'objet du présent arrêté qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article
L.211-1 du code de l'environnement.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le bénéficiaire devra prendre ou faire prendre
toutes  dispositions  nécessaires  pour  mettre  fin  aux  causes  de  l'incident  ou  accident,  pour  évaluer  ces
conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l'activité
ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

Article 19 : Dispositions diverses

19.1 Transmission du bénéfice de la déclaration, cessation d'activité

En vertu de l'article R.214-45 du code de l'environnement, lorsque le bénéfice de la déclaration est transmis
à une autre personne que celle qui était mentionnée au dossier de déclaration, le nouveau bénéficiaire en fait
la déclaration au préfet, dans les trois mois qui suivent la prise en charge de l'ouvrage, de l'installation, des
travaux ou des aménagements ou le début de l'exercice de son activité.

Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les noms, prénoms et domicile du nouveau
bénéficiaire et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique,
l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. Il est donné acte de cette
déclaration.

La cessation définitive,  ou pour une période supérieure à deux ans,  de l'exploitation ou de l'affectation
indiquée dans la déclaration, d'un ouvrage ou d'une installation, fait l'objet d'une déclaration par l'exploitant,
ou à défaut par le propriétaire, auprès du préfet, dans le mois qui suit la cessation définitive, l'expiration du
délai de deux ans ou le changement d'affectation. Il est donné acte de cette déclaration.

19.2 Modification du champ de la déclaration

Toute modification du dispositif de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de
déclaration doit faire l'objet d'une information préalable au préfet, qui peut exiger une nouvelle déclaration.
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19.3 Remise en service des ouvrages

Conformément à l'article R.214-47 du code de l'environnement, le préfet  peut  décider que la remise en
service de l'ouvrage, d'une installation ou d'un aménagement, momentanément hors d'usage pour une raison
accidentelle, est subordonnée à une nouvelle autorisation ou déclaration, si la remise en service entraîne des
modifications de l'ouvrage, de l'installation, de l'aménagement ou des modifications de son fonctionnement
ou de son exploitation, ou si l'accident est révélateur de risques insuffisamment pris en compte initialement.

19.4 Suspension de l'arrêté

En  application  de  l'article  L.214-4  du  code  de  l'environnement,  si  à  quelque  époque  que  ce  soit,
l'administration décidait  dans un but d'intérêt général ou de salubrité publique de modifier d'une manière
temporaire ou définitive l'usage des avantages concédés par le présent arrêté, le bénéficiaire ne pourrait
demander aucune justification ni réclamer aucune indemnité.

En cas de retrait  ou de suspension d'autorisation, ou de mesure d'interdiction d'utilisation, de mise hors
service  ou  de  suppression,  l'exploitant  ou  à  défaut  le  propriétaire  de  l'ouvrage,  de  l'installation  ou  de
l'aménagement concerné ou le responsable de l'opération est tenu, jusqu'à la remise en service, la reprise de
l'activité  ou  la  remise  en  état  des  lieux,  de  prendre  toutes  dispositions  nécessaires  pour  assurer  la
surveillance  de  l'ouvrage,  de  l'installation  ou  du  chantier,  l'écoulement  des  eaux  et  la  conservation  ou
l'élimination des matières polluantes dont il avait la garde ou à l'accumulation desquels il a contribué et qui
sont susceptibles d'être véhiculés par les eaux.

Article 20 : Réserve et droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 21 : Autres réglementations

Le  présent  arrêté  ne  dispense  en  aucun  cas  le  bénéficiaire  de  faire  les  déclarations  ou  d'obtenir  les
autorisations requises par d'autres réglementations. 

Toute découverte fortuite de vestiges pouvant intéresser l'archéologie doit être déclarée sans délai au maire
de la commune conformément à l'article L.531-14 du code du patrimoine.

Le  service  de  police  de  l'eau  devra  être  averti  de  la  date  de  début  des  travaux ainsi  que  de  la  date
d'achèvement des ouvrages. 

En application de l’article R.214-40-3 du code de l’environnement, sauf  en cas de force majeure ou de
demande justifiée et acceptée de prorogation de délai, la déclaration d’un projet cesse de produire effet
lorsque celui-ci n’a pas été mis en service ou réalisé dans le délai fixé par l’arrêté ou, à défaut, dans un délai
de trois ans à compter de la date de l’arrêté.

Le délai mentionné au I est suspendu jusqu’à la notification au bénéficiaire d’une déclaration :

1° d’une décision devenue définitive en cas de recours devant la juridiction administrative contre le récépissé
de déclaration ou les arrêtés complémentaires éventuels ;

2° d’une décision devenue définitive en cas de recours devant la juridiction administrative contre le permis de
construire du projet ;

3°  d’une  décision  devenue  irrévocable  en  cas  de  recours  devant  un  tribunal  de  l’ordre  judiciaire,  en
application de l’article L.480-13 du code de l’urbanisme, contre le permis de construire du projet.

Les ouvrages, les travaux et les conditions de réalisation et d'exploitation doivent être conformes au dossier
déposé. Un exemplaire des plans de récolement sera transmis au service chargé de la police de l’eau.
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En application de l’article R.214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée aux ouvrages,
installations,  à  leur  mode d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux ou  à l’aménagement  en  résultant,  à
l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de
déclaration initiale  doit  être  portée,  avant  réalisation à  la  connaissance  du  préfet  qui  peut  exiger  une
nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L.216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de la
police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations objet de la déclaration à tout
moment, dans le cadre d’une recherche d’infraction.

Article 22 : Publication et information des tiers

L’arrêté sera transmis à la comme de Neung-sur-Beuvron où cette opération doit être réalisée, pour affichage
pendant une durée minimale d’un mois.

Ces  informations  seront  mises  à  disposition  du  public  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  de  la
préfecture de Loir-et-Cher durant une période d’au moins six mois.

Le bénéficiaire procède à un affichage sur le terrain d'implantation du projet précisant le nom du maître
d'ouvrage, la nature du projet et le lieu où le dossier de déclaration est consultable. 

Article 23 : Infractions et sanctions

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé, pourra entraîner l'application des sanctions
prévues à l'article R.216-12 du code de l'environnement.

Article 24 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent dans
un délai de deux mois par le déclarant et dans un délai de quatre mois par les tiers dans les conditions de
l’article R.514-3-1 du code de l’environnement à compter de son affichage à la mairie de la commune de
NEUNG-SUR-BEUVRON.  Dans  le  même  délai  de  deux  mois,  le  déclarant  peut  présenter  un  recours
gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus deux mois sur la demande de recours gracieux
emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R.421-2 du code de justice
administrative.

Article 26 – Exécution

La Directrice départementale des territoires du Loir-et-Cher, Mme le maire de la commune de Neung-sur-
Beuvron, sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Fait à BLOIS, le 14 septembre 2018
 
Pour le préfet et par délégation,

Pour la directrice départementale des territoires, par délégation,
Le chef de l’unité Maîtrise des Pollutions de l’Eau,

Signé

Gilles HAMAIDE
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Pièces jointes : 
-  Arrêté  ministériel  du  21  juillet  2015  aux  systèmes  d'assainissement  collectif  et  aux  installations
d'assainissement non collectif,  à l'exception des installations d'assainissement non collectif  recevant une
charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5.
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PREFET  DE LOIR-ET-CHER 
 
 
 
 

Arrêté préfectoral relatif aux dates de début des v endanges  

pour les vins d’Appellation d’Origine Contrôlée (A. O.C.) 
 
 
 
 
 
 

Le Préfet de Loir-et-Cher, 

 

Vu l’article D.645-6 du code rural et de la pêche maritime, 

Vu le cahier des charges des appellations d’origine cité à l’article 1er du présent arrêté, 

Vu les propositions du directeur de l’Institut national de l’origine et de la qualité (INAO), après avis des 
organismes de défense et de gestion concernés, 

Vu l'arrêté préfectoral n° 41-2017-08-04-003 du 4 août 2017 portant délégation de signature à la 
directrice départementale des territoires, 

Sur proposition de la directrice départementale des territoires, 

 
ARRETE  

Article 1 er - En 2018, la date de début des vendanges dans le Loir-et-Cher, appelée «Ban des 
Vendanges», est fixée, selon les cépages, aux dates suivantes pour : 

AOC COTEAUX DU VENDOMOIS 

- 10 septembre : cépages : pinot noir N, gamay N, chardonnay B,  

- 12 septembre : cépages : pinot d’Aunis N, chenin B, 

- 17 septembre : cépage : cabernet franc N.  

Article 2  – M. le secrétaire général de la préfecture, les sous-préfets d’arrondissements, Mme la 
directrice départementale des territoires, M. le directeur régional des douanes et des droits indirects, 
Mme la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, M. le 
délégué territorial adjoint de l’INAO, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 Fait à BLOIS, le 7 septembre 2018 

 Pour le Préfet 
 et par délégation 

 La Directrice Départementale des Territoires, 
 
 
 

 Estelle RONDREUX 
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PREFET  DE LOIR-ET-CHER 
 
 
 
 

Arrêté préfectoral relatif aux dates de début des v endanges  

pour les vins d’Appellation d’Origine Contrôlée (A. O.C.) 
 
 
 
 
 
 

Le Préfet de Loir-et-Cher, 

 

Vu l’article D.645-6 du code rural et de la pêche maritime, 

Vu le cahier des charges des appellations d’origine cité à l’article 1er du présent arrêté, 

Vu les propositions du directeur de l’Institut national de l’origine et de la qualité (INAO), après avis des 
organismes de défense et de gestion concernés, 

Vu l'arrêté préfectoral n° 41-2017-08-04-003 du 4 août 2017 portant délégation de signature à la 
directrice départementale des territoires, 

Sur proposition de la directrice départementale des territoires, 

 
ARRETE  

Article 1 er - En 2018, la date de début des vendanges dans le Loir-et-Cher, appelée «Ban des 
Vendanges», est fixée, selon les cépages, aux dates suivantes pour : 

AOC CREMANT DE LOIRE 
- 05 septembre : cépages : cabernet franc N, cabernet sauvignon N, grolleau N, 

grolleau gris G, pineau d’Aunis N. 

AOC ROSE DE LOIRE 
- 05 septembre: cépages : cabernet franc N, cabernet sauvignon N, grolleau N, 

grolleau gris G, pineau d’Aunis N.  

 

Article 2  – M. le secrétaire général de la préfecture, les sous-préfets d’arrondissements, Mme la 
directrice départementale des territoires, M. le directeur régional des douanes et des droits indirects, 
Mme la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, M. le 
délégué territorial adjoint de l’INAO, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 Fait à BLOIS, le 4 septembre 2018 

 Pour le Préfet 
 et par délégation 

 La Directrice Départementale des Territoires, 
 
 
 

 Estelle RONDREUX 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé de déclaration n°………. 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP793109257 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 3 septembre 2018 par Madame Marine Cottel en qualité de 
micro-entrepreneur, pour l'organisme Marine COTTEL dont l'établissement principal est situé 3 rue des 
peupliers 41000 BLOIS et enregistré sous le N° SAP793109257 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile : cours de sport à domicile (« coaching » sportif à domicile) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Blois, le 6 septembre 2018 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé de déclaration n°………….. 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP841514813 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 2 septembre 2018 par Madame Angelique TABBI en qualité de 
micro-entrepreneur, pour l'organisme TABBI Angélique, sous le nom commercial de « Les services d'Angel », 
dont l'établissement principal est situé 36 rue de la vallée 41100 SELOMMES et enregistré sous le N° 
SAP841514813 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Assistance administrative à domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Blois, le 3 septembre 2018 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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